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La Commission europÃ©enne a prÃ©sentÃ©aujourd'hui son plan d'action de lutte contre la
contrefaÃ§on et la piraterie qui prÃ©voit une rÃ©vision de la directive "IPRED". FranÃ§oise
Castex s'interroge sur le  plan d'action de lutte contre la contrefaÃ§on et la piraterie prÃ©sentÃ© 
aujourd'hui par la Commission europÃ©enne.

"Nous espÃ©rons que ce plan d'action n'est pas dans la logique du Memorandum  of Understanding,
accord multilatÃ©ral dans lequel les FAI devaient sâ��engager Ã   contrÃ´ler les activitÃ©s de leurs
abonnÃ©s et notifier les atteintes aux droits de  la propriÃ©tÃ© intellectuelle!", s'interroge 
FranÃ§oise Castex.

En janvier dernier, Ã  travers une question Ã©crite, les eurodÃ©putÃ©s FranÃ§oise  Castex
et Stavros Lambrinidis avaient pourtant dÃ©noncÃ© les Â« tractations  secrÃ¨tes Â» organisÃ©es
par la Commission afin de faciliter la signature dâ��un tel  accord duquel les associations de
consommateurs, de dÃ©fense des droits des  internautes et le contrÃ´leur europÃ©en de protection
des donnÃ©es avaient Ã©tÃ©  exclus.

"Nous nous inquiÃ©tons de la demande faite aux fournisseurs d'accÃ¨s Ã  internet  d'une plus forte
coopÃ©ration avec les ayants droits: Jusqu'oÃ¹ peut aller leur  responsabilisation? Nous craignons
que cela soit la porte ouverte Ã  la  gÃ©nÃ©ralisation de cyber-gendarmes privÃ©s type TMG
partout en Europe. Cela va  dans le mÃªme que de confier l'organisation du "Forum G8" Ã  Publicis:
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c'est  demander Ã  des sociÃ©tÃ©s privÃ©s d'aider l'Etat Ã  "civiliser l'internet",  souligne
l'eurodÃ©putÃ©e.

Pour FranÃ§oise Castex "la Commission europÃ©enne doit avoir Ã  l'esprit les  rÃ©centes
conclusions de l'avocat gÃ©nÃ©ral de la CJUE dans l'affaire Scarlet/Sabam".  Ce dernier avait en
effet estimÃ© qu'"une mesure qui ordonne Ã  un fournisseur  dâ��accÃ¨s Ã  Internet la mise en
place dâ��un systÃ¨me de filtrage et de blocage des  communications Ã©lectroniques aux fins de
protÃ©ger les droits de propriÃ©tÃ©  intellectuelle portait atteinte aux droits fondamentaux."

"En tout Ã©tat de cause, nous protÃ©gerons les libertÃ©s individuelle de nos  concitoyens Ã 
commencer par la libertÃ© de communication, essentielle pour la  dÃ©mocratie comme l'ont
rappelÃ© les rÃ©cents Ã©vÃ¨nements dans le monde arabe."  avertit l'eurodÃ©putÃ© socialiste.
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